
 

 

 

 

Protocole sanitaire 

 Activités courantes  

 
1/ Conditions d’accès au centre 

- Ne pas être malade ou avoir été en contact avec un malade du COVID 19 (en 
application des directives gouvernementales) 

- Ne pas avoir de température et autre symptôme du COVID 19 
- Être inscrit au centre et y être invité à pratiquer son activité par le centre 
- Arriver à l’heure pour son atelier 
- Chaque usager a son propre matériel (personnel ou fourni par l’association) qu’il ne 

faut pas partager avec les autres usagers 
- Avoir et porter un masque de protection individuel pour les usagers de plus de 11 ans 
- Apporter une gourde pour boire 
- Avoir pris ses dispositions pour éviter au minimum l’utilisation des sanitaires 

 
2/ A votre arrivée 

- Prenez connaissance des recommandations affichées à l’extérieur du centre, gardez 
une distanciation sociale d’au moins 1 mètre avec les autres personnes et appliquez 
les gestes barrières (ni poignée de main, ni embrassade). 

- Désinfection des mains obligatoire : Mise à disposition de Gel hydro alcoolique dès 
l’entrée dans l’établissement.  

- En entrant, ne touchez à rien sur votre passage. Evitez tout contact avec les surfaces : 
murs, poignées, bornes d’accueil, etc. 

- Vous serez guidé vers votre salle d’activité par un agent d’accueil.  
- Suivre le protocole mis en place – sens de circulation et respecter la capacité 

d’accueil dans chaque salle 
- À l’intérieur, continuez de respecter les gestes barrières et distances de sécurité 

 
Pour les activités enfant : 

o Autorisation à rentrer dans les locaux pour une seule personne 
accompagnante. Elle doit porter un masque personnel ;  

o Interdiction pour l’adulte accompagnant de se déplacer en dehors de l’espace 
dédié à l’accueil des enfants ;  

o Limitation des contacts entre adultes en demandant à l’enfant d’entrer seul 
dans la salle d’atelier lorsque cela est possible 

 

3/ Les gestes barrières 
- Respect des distances 
- Avoir et porter un masque 
- Se laver les mains soit au savon, soit au gel hydroalcoolique 
- Limiter les allers et venues inutiles dans les circulations 
- Respecter les sens de circulation mis en place 
- Avoir pris ses dispositions pour éviter autant que possible l’utilisation des sanitaires 

 



 
 
4/ Nos Mesures et protocole sanitaires 
 

- Le bâtiment est nettoyé chaque jour, plan de travail, sols, poignée de porte (à chaque 
atelier), matériel collectif (après chaque atelier) à l’aide de produits désinfectants.  

- Les locaux sont aérés de manière régulière et plusieurs fois par jour (Dans tous les cas 

entre chaque atelier entre 10 et 15 min et pendant toute la durée de l’atelier si cela est 
possible. 

- Les sanitaires sont désinfectés plusieurs fois par jour. 
- Affichages à l’entrée et dans tous les locaux ouverts du bâtiment 
- Nos personnels portent des masques, et limitent autant que possible leur 

déplacement dans le bâtiment 
- Affichages au sol  
- Les espaces d’attente sont supprimés. 
- Les douches et les vestiaires ne sont plus accessibles 
- Les moyens de transports stockables (vélo, trottinette, roller, poussette, etc …) 

devront rester à l’extérieur du centre. 
- Aménagement des salles pour les ateliers (1 usager par table sur les activités langues 

et arts plastiques, tables séparées d’au moins 1m) 
  


